
 
 

 
 
 

              SERVICES DES RESSOURCES HUMAINES 

 

RHNE-18 

Formulaire 
Mobilité interne à l’occasion du processus de sécurité d’emploi à compter du 1er juillet 2022 

en vertu de la Clause 7-8.02 
 
 

Une salariée ou un salarié régulier représenté par le SSÉPÎ, à l’exclusion du personnel régulier de l’adaptation scolaire et 
des services de garde peut formuler une demande en vertu de la clause 7-8.02 de l’entente locale. 
 
 

Identification 

 
Par la présente, je demande de quitter mon poste qui deviendra disponible dans le cadre de la sécurité d'emploi afin 
de pouvoir être muté à un autre poste vacant de la même classe d'emploi comportant le même nombre 
d'heures/semaine, et ce, après que les personnes dont le poste a été aboli, aient effectué leur choix. 
 

Nom de famille  

Prénom  

Matricule  

Classe d’emploi  

Lieu de travail actuel  

Nombre d’heures/semaine  

Signature  

 
 

Transmettre le tout par courriel à Claudia Cianciulli, technicienne en administration des Services des ressources 
humaines au claudia-cianciulli@cspi.qc.ca avant le 11 mars 2022, 16h00 

 
 

 
 

Réservé aux Services des ressources humaines 

Date réception du formulaire : 

 Demande 
acceptée 
 Demande refusée 

Motifs/explications : 

Convocation transmise le : 

Formulaire traité par : 

Date : 
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